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ARRETE DE LA COMMISSION BANCAIRE, FINANCIERE ET DES 
ASSURANCES MODIFIANT L’ARRETE DE LA COMMISSION BANCAIRE, 

FINANCIERE ET DES ASSURANCES DU 24 JUIN 1997 RELATIF AUX 
INFORMATIONS PERIODIQUES CONCERNANT L’APPLICATION DES 

REGLEMENTS RELATIF AUX FONDS PROPRES DES SOCIETES DE 
BOURSE ET AU PLACEMENT DES FONDS DE CLIENTS 

 ____________________________________________________________________ 
 

 
 
LA COMMISSION BANCAIRE, FINANCIERE ET DES ASSURANCES, 
 
 
Vu la loi du 6 avril 1995 relative au statut des entreprises d’investissement et à leur 
contrôle, aux intermédiaires et conseillers en placement, notamment son article 91 ; 
 
Vu l’arrêté de la Commission bancaire, financière et des assurances du 24 juin 1997 
relatif aux informations périodiques à communiquer concernant l’application des 
règlements relatifs aux fonds propres des sociétés de bourse et au placement des fonds 
de clients;  
 
Vu la consultation des sociétés de bourse représentées par leur association 
professionnelle; 
 
Vu les arrêtés de la Commission bancaire, financière et des assurances du 22 février 
2005 et du 21 juin 2005 modifiant l’arrêté de la Commission bancaire, financière et 
des assurances du 5 décembre 1995 concernant le règlement relatif aux fonds propres 
des sociétés de bourse, 
 
 
ARRETE : 
 
Article 1 
 
Dans l’annexe à l’arrêté de la Commission bancaire, financière et des assurances du 
24 juin 1997 concernant l’application des règlements relatifs aux fonds propres des 
sociétés de bourse et au placement des fonds de clients, le tableau 10.20 est remplacé 
par le tableau 10.20 ci-annexé. 
 
Article 2 
 
Dans l’annexe à l’arrêté de la Commission bancaire, financière et des assurances du 
24 juin 1997 concernant l’application des règlements relatifs aux fonds propres des 
sociétés de bourse et au placement des fonds de clients, les modifications suivantes 
sont également apportées : 

- à l’article 2 de l’arrêté, chaque mention "10.20" est remplacée par la mention 
"10.20 et 10.21";  
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- le paragraphe 4 ci-dessous est ajouté à l’article 3 :  

"§ 4.  En ce qui concerne la composition des fonds propres, le tableau 10.20 a 
trait à la situation sociale alors que le tableau 10.21 concerne la situation 
consolidée";  

- le tableau 10.20 est remplacé par le nouveau tableau 10.20 ci-annexé ; 
- un tableau 10.21 ci annexé intitulé "Composition des fonds propres sur base 

consolidée" est ajouté après le commentaire du tableau 10.20 ; 
- dans le commentaire général et le commentaire du tableau 10.10, les mentions 

"10.20" sont remplacées par la mention "10.20 (ou 10.21)".  
- dans le commentaire du tableau 10.20, la mention "Lignes 060, 070 et 140  Ne 

concernent que les situations consolidées" est supprimée. 
 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté entre en vigueur à partir de la situation arrêtée à la date du 30 juin 
2006. 
 
 
Bruxelles, le 21 mars 2006 

Le Président, 

 

 

 

E. Wymeersch. 
 
 
 
Annexes: - Tableau 10.20 
 - Tableau 10.21 
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